
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 23 SEPTEMBRE 2009 

 
 
Convoqué le 18 septembre 2009, le conseil municipal s’est réuni mercredi, le 23 septembre 2009 à 19 hres 30, 
Salle Pierre Buscheck, sous la présidence du Maire, Gérard HIRTZ. 

 
Etaient présents : 
 
M. Gérard HIRTZ, Mme Marie-Thérèse ZWICKERT, MM. Lucien STOECKLIN, Diego CALABRO, Patrick 
BENDELE, Erick GAUTHIER, Mmes Claire TRICOT, Christine DONAZ ,  Marie GUILLON, Anita 
ZIMMERMANN, MM. Sébastien EHINGER, Bruno FREYDRICH, David WIEST, Nicolas KOENIG et Michel DEL 
PUPPO. 

 
Etaient absents excusés : Mmes Véronique GRUSS (procuration à Mme Marie-Thérèse ZWICKERT), 
Catherine ADAM (procuration à M. Lucien STOECKLIN, MM. Thomas KLETHI (procuration à M. Nicolas 
KOENIG) et Hugues BANNWARTH. 
 
Avant de passer à l’ordre du jour, le Maire invite les conseillers à respecter une minute de silence en la 
mémoire de M. Adrien ZELLER, Président du conseil régional d’Alsace, récemment décédé. 
Il félicite d’autre part les footballeurs locaux pour leur brillante victoire contre Illhaeusern, équipe évoluant 4 
divisions au-dessus de l’équipe locale, lors du 3° tour en Coupe de France  
 
 

 
1. Procès verbal de la séance du 4 juin 2009  
 
Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Rapport annuel sur le service eau 
 
Le conseil municipal approuve le rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 
établi par le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Plaine de l’Ill. 
Quant à l’alimentation en eau potable, le Maire informe les conseillers que la commune sera soumise en 2010 
au paiement de la consommation en eau pour tous ses bâtiments. 
 

3. Commission d’urbanisme 
 
Le conseil municipal émet un avis favorable au remplacement, à compter de ce jour, de M. Hugues 
BANNWARTH par Mme Anita ZIMMERMANN au sein de la commission d’urbanisme. 
 

4. Nomination d’un garde-chasse 
 
L’assemblée donne son accord quant à la nomination de M. Julien BERNHARD en tant que garde-chasse privé 
sur le lot de chasse n° 2 de M. Dominique PELLICANO. 
 

5. Droit de préemption urbain 
 
Le Maire informe l’assemblée que dans le cadre de la délégation permanente qui lui a été accordée en la 
matière, il n’a pas fait valoir le droit de préemption de la commune pour les biens cadastrés : 

- Section 40 n° 409/83, 
- Section 38 n° 161/29 et 132/29, 
- Section 3 n° 127/23 et 48/23, 
- Section 37 n° 174/35, 
- Section 37 n° 423/26, 
- Section 6 n° 181/76. 

 
 
 
 
 
 
 



6. Décisions modificatives 
 

L’emploi d’un contrat aidé, et le remboursement des salaires versés à ce dernier par la CNASEA implique 
d’inscrire des crédits supplémentaires au budget général pour un montant de 6.000 € en recettes et en 
dépenses. 
 
Sur le budget annexe assainissement, un ajustement des crédits est nécessaire entre les comptes 6371 et 
706129 (Versements à l’Agence de l’Eau Rhin Meuse). 
 
De plus, afin de procéder à l’apurement des frais d’études et d’insertions comptabilisés, sur le budget général et 
sur le budget annexe assainissement, Le conseil municipal décide d’adopter les décisions modificatives 
suivantes : 
 
 

- Budget principal : 
 

Budget Général Dépenses Recettes Observations 
    
Section d’Investissement    

Compte 2313 Chapitre 041 2.550,00 €  Transfert Frais d’études 

Compte 2315 Chapitre 041 11.300,00 €  Transfert Frais d’études 

Compte 2031 Chapitre 041  13.850,00 € Apurement des Frais d’études 
    
Section de fonctionnement    

Compte 64168 6.000,00 €  Salaire Emploi aidé 

Compte 74718  6.000,00 € Remboursement CNASEA  

    
 
 
- Budget assainissement : 
 

Budget. Assainissement Dépenses Recettes Observations 
    
Section d’Investissement    

Compte 2158 Chapitre 041 500,00 €  Transfert Frais d’études 

Compte 203 Chapitre 041  500,00 € 
Apurement des Frais d’études et 
insertions 

    
Section de fonctionnement    

Compte  6371 - 20.000,00 €  
Ajustement des Crédits - Agence de 
l’Eau 

Compte 706129 + 20.000,00 €  
Ajustement des Crédits - Agence de 
l’Eau  

    
 
 
 
 
Le Maire, 
 
 
 
Gérard HIRTZ 

 
 
 


